
Chers parents, 

C’est avec plaisir que nous accueillons votre enfant à l’école Notre-Dame-de-la-Garde. Tel que prescrit dans le régime 

pédagogique, nous vous transmettons certaines informations qui vous permettront d’accompagner votre enfant tout au long de 

l’année scolaire. Dans chacune des disciplines, votre enfant acquiert des connaissances. Lorsqu’il arrive à mobiliser ses nouvelles 

connaissances, il développe ses compétences.  Autrement dit, lorsque l’élève arrive à utiliser ce qu’il a appris dans des contextes 

variés, il devient compétent.  

Savoir par cœur, c’est bien, mais savoir agir, c’est mieux! 

 

Le Programme de formation de l’école québécoise,  la Progression des apprentissages et les Cadres d’évaluation des apprentissages 

sont les documents utilisés pour baliser les principaux objets d’apprentissage et d’évaluation1. 

Dans les pages qui vont suivre, vous trouverez : 

 des renseignements sur les programmes d’études pour chacune des disciplines inscrites à son horaire; 

 la nature et la période au cours de laquelle les principales évaluations sont prévues; 

 la liste du matériel requis pour l’enseignement de ces programmes; 

 des informations diverses pour chacune des disciplines. 

 
Par ailleurs, voici quelques informations concernant les communications officielles que vous recevrez durant l’année : 

 

Communications officielles de l’année 

1re communication écrite 

 
La première communication vous sera acheminée par votre enfant le vendredi 13 octobre 
2017. Cette communication contiendra des  renseignements  qui visent à indiquer de quelle 
manière votre enfant amorce son année scolaire sur le plan de ses apprentissages et sur le 
plan de son comportement. 

Premier bulletin 

 
Le premier bulletin vous sera acheminé par courriel au cours de la semaine du 20 novembre 
2017. Ce bulletin couvrira la période du 29  août au 10 novembre et comptera pour 20 % du 
résultat final de l’année.  La rencontre de parents pour le premier bulletin aura lieu le jeudi 
23 novembre 2017. 

Deuxième bulletin 

 
Le deuxième bulletin vous sera acheminé par courriel dans la semaine du 26  février 2018. 
Ce bulletin couvrira la période du 13 novembre au 23 février et comptera pour 20 % du 
résultat final de l’année.  La rencontre de parents pour le deuxième bulletin aura lieu le jeudi 
2  mars  2018.  Les rencontres ne seront pas pour tous les parents. 

Troisième bulletin 

 
Le troisième bulletin vous sera acheminé par courriel dans la semaine du 1er juillet.                                    
Ce bulletin couvrira la période s’échelonnant du 26 février au 22 juin 2018  et comptera pour 
60 % du résultat final de l’année. 

 

La réussite de votre enfant est au cœur de nos préoccupations! 

Nous vous souhaitons une très belle année scolaire. 

 
Josée Lapierre    Natalie Gilbert 
Directrice    Directrice adjointe 

                                                           
1http://www.meesr.gouv.qc.ca/          
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